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InfRasTRucTuREs, TRansPORTs ET MER

MInIsTÈRE DE L’ÉcOLOGIE, 
Du DÉVELOPPEMEnT DuRaBLE 

ET DE L’ÉnERGIE
_

Direction générale des infrastructures, 
des transports et de la mer

_ 

Régie autonome des transports parisiens
_ 

Décisions ND nos GDI 2015-09-011-013 et 015 du 1er janvier 2015  portant délégation de signature du 
directeur du département gestion des infrastructures (GDI) au directeur de l’unité opérationnelle 
conduite du transport (CT) ; au directeur de l’unité opérationnelle transformation et distribution 
de l’énergie électrique (TDE) ; au directeur de l’unité opérationnelle voie et au directeur de l’unité 
opérationnelle équipements stations et ouvrages d’art (ESO)/RATP

nOR : DEVT1508937S

(Texte non paru au Journal officiel)

Délégation de signature  au directeur de l’unité opérationnelle conduite du transport (CT)

Le directeur du département GDI,
Vu les articles L. 2142-1 et suivants du code des transports ;
Vu le décret no 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de voyageurs dans 

la région parisienne ;
Vu le décret no 59-1091 du 23 septembre 1959 portant statut de la RaTP ;
Vu le décret no 89-410 du 20 juin 1989 relatif à l’organisation de la RaTP ;
Vu la délégation de pouvoirs consentie le 2 avril 2012 (note générale no 2012-20) au directeur du 

département GDI par le président-directeur général de la RaTP,

Décide :
article 1er

De donner délégation à M.  nicolas cartier, directeur de l’unité opérationnelle conduite du  
transport (cT), à l’effet de signer, en son nom, les actes suivants, pris dans le cadre de l’activité de 
l’unité cT :

1.1. L’embauche définitive des agents de maîtrise et des cadres stagiaires.
1.2.  La rupture du contrat de travail des agents contractuels (opérateurs, agents de maîtrise et 

cadres).

article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  nicolas cartier, directeur de l’unité opérationnelle 
conduite du transport (cT), de donner délégation à :

M. Thierry Martin, responsable de l’entité EsMc-M ; ou à
M. franck samyn, responsable de l’entité EsaE-M ; ou à
Mme Eliza chazel, responsable de l’entité MsR ; ou à
M. Dominique Behem, responsable de l’entité IMs ; ou à
M. Marc schildknecht, responsable de l’entité IPL ; ou à
Mme adeline Lorant, responsable de l’entité GRaE-RH,

à l’effet de signer, en son nom, tous les actes dont la signature a été déléguée par la présente 
décision.

OK mauvais
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article 3

La présente délégation annule et remplace la délégation référencée délégation GDI no 2014-025 
en date du 21 juillet 2014.

article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie.

ait lef 1er janvier 2015.
 Le directeur du département GDI,
 É. Dyèvre

Délégation de signature au directeur de l’unité opérationnelle  
transformation et distribution de l’énergie électrique (TDE)

Le directeur du département GDI,
Vu les articles L. 2142-1 et suivants du code des transports ;
Vu le décret no 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de voyageurs dans 

la région parisienne ;
Vu le décret no 59-1091 du 23 septembre 1959 portant statut de la RaTP ;
Vu le décret no 89-410 du 20 juin 1989 relatif à l’organisation de la RaTP ;
Vu la délégation de pouvoirs consentie le 2 avril 2012 (note générale no 2012-20) au directeur du 

département GDI par le président-directeur général de la RaTP,

Décide :
article 1er

De donner délégation à M. Bruno Dumontet, directeur de l’unité opérationnelle TDE, à l’effet de 
signer, en son nom, les actes suivants, pris dans le cadre de l’activité de l’unité TDE :

1.1. L’embauche définitive des agents de maîtrise et des cadres stagiaires.
1.2.  La rupture du contrat de travail des agents contractuels (opérateurs, agents de maîtrise et 

cadres).

article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno Dumontet, directeur de l’unité opérationnelle 
TDE, de donner délégation à :

M. Gilles Hervé, responsable du pôle maintenance caténaire et basse tension ; ou à
M. Daniel Vavasseur, responsable du pôle exploitation, maintenance haute tension ; ou à
Mme anne salaün, responsable des ressources humaines,

à l’effet de signer, en son nom, tous les actes dont la signature a été déléguée par la présente 
décision.

article 3

La présente délégation annule et remplace la délégation référencée d-élégation GDI no 2013-020   
en date du 1er janvier 2013.

article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie.

ait lef 1er janvier 2015.

 Le directeur du département GDI,
 É. Dyèvre
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Délégation de signature au directeur de l’unité opérationnelle voie

Le directeur du département GDI,
Vu les articles L. 2142-1 et suivants du code des transports ;
Vu le décret no 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de voyageurs dans 

la région parisienne ;
Vu le décret no 59-1091 du 23 septembre 1959 portant statut de la RaTP ;
Vu le décret no 89-410 du 20 juin 1989 relatif à l’organisation de la RaTP ;
Vu la délégation de pouvoirs consentie le 2 avril 2012 (note générale no 2012-20) au directeur du 

département GDI par le président-directeur général de la RaTP,

Décide :

article 1er

De donner délégation à M.  Bernard Bellec, directeur de l’unité opérationnelle voie, à l’effet de 
signer, en son nom, les actes suivants, pris dans le cadre de l’activité de l’unité voie :

1.1. L’embauche définitive des agents de maîtrise et des cadres stagiaires.
1.2.  La rupture du contrat de travail des agents contractuels (opérateurs, agents de maîtrise et 

cadres).

article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Bernard Bellec, directeur de l’unité opérationnelle 
voie, de donner délégation à :

M. Patrick Lachaud, responsable du pôle MO ; ou à
M. Guillaume Grillon, responsable du pôle sLI ; ou à
M. Xavier Gadeau, responsable du pôle cIP ; ou à
M. Thierry chevillon, responsable du pôle EMP ; ou à
M. frédéric Descrimes fravraud, responsable des ressources humaines,

à l’effet de signer, en son nom, tous les actes dont la signature a été déléguée par la présente 
décision.

article 3

La présente délégation annule et remplace la délégation référencée délégation GDI no 2013-021  
en date du 1er janvier 2013.

article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie.

ait lef 1er janvier 2015.
 Le directeur du département GDI,
 É. Dyèvre

Délégation de signature au directeur de l’unité opérationnelle 
équipements stations et ouvrages d’art (ESO)

Le directeur du département GDI,
Vu les articles L. 2142-1 et suivants du code des transports ;
Vu le décret no 59-157 du 7 janvier 1959 relatif à l’organisation des transports de voyageurs dans 

la région parisienne ;
Vu le décret no 59-1091 du 23 septembre 1959 portant statut de la RaTP ;
Vu le décret no 89-410 du 20 juin 1989 relatif à l’organisation de la RaTP ;
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Vu la délégation de pouvoirs consentie le 2 avril 2012 (note générale no 2012-20) au directeur du 
département GDI par le président-directeur général de la RaTP,

Décide :

article 1er

De donner délégation à M. Olivier saiz, directeur de l’unité opérationnelle EsO, à l’effet de signer, 
en son nom, les actes suivants, pris dans le cadre de l’activité de l’unité EsO :

1.1. L’embauche définitive des agents de maîtrise et des cadres stagiaires.
1.2.  La rupture du contrat de travail des agents contractuels (opérateurs, agents de maîtrise et 

cadres).

article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier saiz, directeur de l’unité opérationnelle EsO, 
de donner délégation à :

Mme Virginie Luciani, responsable de l’entité pôle équipements ; ou à
M.  clément Tournemine, responsable de l’entité ingénierie de  maintenance et référentiel des  

équipements ; ou à
M. Jean-françois Douroux, responsable de l’entité contrôle patrimonial et maîtrise d’ouvrage ; ou à
Mme sylvie Lamoureux, responsable de l’entité ressources humaines ; ou à
Mme Véronique Mélin, responsable de l’entité contrôle de gestion ; ou à
M. arnaud Boucard, responsable de l’entité ingénierie de maintenance et maîtrise d’ouvrage des 

équipements de sécurité,
à l’effet de signer, en son nom, tous les actes dont la signature a été déléguée par la présente 
décision.

article 3

La présente délégation annule et remplace la délégation référencée délégation GDI no 2013-069 
en date du 1er décembre 2013.

article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie.

ait lef 1er janvier 2015.

 Le directeur du département GDI,
 É. Dyèvre
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